PROPOSITION DE MODELE DE

DELIBERATION RELATIVE AUX INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES (IHTS) 

A ADAPTER A VOTRE COLLECTIVITE

Nombre de membres

	


Nombre de présents

	


Pouvoirs :

	


Nombre d’absents

	


L’an deux mil …., …..(date) à …. h (heures), le Conseil Municipal (ou conseil communautaire, conseil syndical, conseil d’administration) dûment convoqué le ………… s’est réuni sous la présidence de ………….., Maire (ou Président).

	


Etaient présents 

- 

- 

Pouvoirs :

- 

Absents excusés :

- 

- 

- 

Absent :

-

Secrétaire de séance

- 

Assistait également

- 

Délibération n°……..




Conseil Municipal (ou autre)









Séance du ………………..

Objet : Instauration des indemnités horaires pour travaux supplémentaires
Vu l’avis du Comité Social Territorial (CST) rendu le ……… (date)
Le Maire (ou le Président), rappelle à l’assemblée qu’en application de l’article L. 714-4 du Code général de la fonction publique et du décret n°91-875 du 6 septembre 1991, l’assemblée délibérante fixe le régime indemnitaire de ses agents dans la limite de celui dont bénéficient les différents services d’Etat. 

A ce jour, l’organe délibérant de chaque collectivité peut notamment instituer l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires prévue par les textes suivants :

· Le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires
Exposé des motifs : Le Maire (ou le Président)  informe le ……… (organe délibérant) qu’étant donné le surcroît de travail durant certaines périodes (intempéries, préparation des différentes manifestations, travaux administratifs et techniques urgents, remplacement de personnel en congés) et la participation aux réunions diverses, les agents publics de la collectivité pourront être amenés à effectuer des heures supplémentaires. 

I – INSTAURATION DES INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES (IHTS)

Cette indemnité est instituée au titre de la parité avec les agents de l’Etat selon les modalités décrites ci-après et dans la limite des textes applicables à savoir le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires. 

Sont considérées comme heures supplémentaires les heures effectuées à la demande de l’autorité territoriale ou du chef de service dès qu’il y a dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail dans le cadre de l'aménagement et de la réduction du temps de travail. 

Les IHTS peuvent être versées aux fonctionnaires de catégorie C et aux fonctionnaires de catégorie B dont les missions impliquent la réalisation effective d’heures supplémentaires.

Les IHTS sont versées aux agents titulaires, stagiaires, aux agents contractuels (le cas échéant) à temps complet, à temps partiel, à temps non complet dès lors que la réalisation d’heures supplémentaires les conduit à dépasser la durée légale du travail (35 heures). En dessous des 35 heures, les agents à temps non complet bénéficieront d’heures complémentaires.

En conséquence, il y a lieu de prévoir la possibilité de rémunérer les heures supplémentaires effectuées par les agents relevants des cadres d’emplois de catégorie B et C suivants :

	Filière
	Cadre d’emplois
	Fonctions ou service 

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Les emplois ouvrant droit à cette indemnité, créés en cours d’année, augmenteront le crédit global dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Le nombre maximum d’heures supplémentaires par agent ne peut excéder 25 heures mensuelles pour un agent à temps plein.

Toutefois, ce contingent peut être dépassé lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient et ce, pour une durée limitée, sur décision du chef de service qui en informe immédiatement les membres du Comité social territorial (CST).
II – MODALITES DE REMUNERATION OU DE RECUPERATION
En cas de récupération : 

Si vous ne souhaitez pas payer les heures supplémentaires que les agents effectuent, elles seront alors, récupérées.

Dans ce cas vous devez prévoir les modalités de décompte du repos compensateur dans votre délibération : 
…………………………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………………………………….

Rappel de la réglementation pour vous aider dans votre prise de décision : 

Le décret étant muet sur les modalités de décompte du repos compensateur, il faut se reporter à la circulaire n° LBLB0210023C du 11 octobre 2002 relative au nouveau régime indemnitaire des heures et travaux supplémentaires dans la fonction publique territoriale pour avoir des précisions sur ce point. 

La circulaire du 11 octobre 2002 stipule que le temps de récupération accordé à un agent est égal à la durée des travaux supplémentaires effectués à savoir une heure pour une heure. 

Cette même circulaire indique également « qu’une majoration pour nuit, dimanche ou jours fériés peut être envisagée dans les mêmes proportions que celles fixées pour la rémunération. Cette récupération peut être encadrée localement dans une période déterminée par le Maire ». 

Si, dans le cas du paiement des heures supplémentaires, le mode de calcul ne pose pas de difficultés, étant donné qu’il est prévu réglementairement, il n’en est pas de même pour le repos compensateur puisque seule la circulaire d’application donne des indications en la matière.  Au vu de la rédaction de cette circulaire, il ne s’agit que de possibilités offertes aux collectivités et à leurs établissements publics. 

Une collectivité peut donc appliquer une simple compensation heure pour heure et ce quelle que soit la nature de l’heure supplémentaire ou prévoir d’autres modalités d’application comme par exemple pour un travail de nuit, une majoration de 100%, 50% ou tout autre mode de récupération (exemple : pour 2 heures de nuit, une collectivité peut prévoir 4 heures de repos compensateur). 

Au vu de ces éléments, chaque collectivité peut définir des modalités de décompte du repos compensateur qu’elle souhaite mettre en œuvre en interne. Lorsque les heures supplémentaires ne sont pas rémunérées, vous devez prévoir dans votre délibération le système de compensation que vous voulez instituer. 

En cas d’indemnisation : 

Le versement des heures supplémentaires s’effectuera en application des dispositions prévues par le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires. 

Rappel de la réglementation pour vous aider dans votre prise de décision : 

Le  taux horaire est calculé en divisant le traitement indiciaire brut annuel par 1820. Ce taux horaire est ensuite majoré de 125 % pour les quatorze premières heures et de 127 % pour les heures suivantes.

L’heure supplémentaire est majorée de 100% en cas de travail supplémentaire de nuit (soit entre 22 heures et 7 heures). Ces majorations se cumulent entre elles c'est-à-dire que les heures supplémentaires accomplies la nuit sont indemnisées comme suit : 

- Pour les 14 premières heures : [(taux horaire x 125%)] x 2

- Au-delà des 14 premières heures : [(taux horaire x 127%)] x 2

L’heure supplémentaire est majorée de 66% en cas de travail supplémentaire un dimanche ou un jour férié. Ces majorations se cumulent entre elles c'est-à-dire que les heures supplémentaires accomplies un dimanche ou un jour férié sont indemnisées comme suit : 

- Pour les 14 premières heures : [(taux horaire x 125%)] x 166%

- Au-delà des 14 premières heures : [(taux horaire x 127%)] x 166%

Un arrêté individuel d’attribution pour tous les agents concernés sera établi (non transmissible au contrôle de légalité mais obligatoirement transmissible à la Trésorerie joint au bulletin de salaire).

III – DATE D’EFFET 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au : ……. (au plus tôt à la date de transmission de la délibération au contrôle de légalité, en application du principe de non rétroactivité d'un acte réglementaire).

IV – CREDITS BUDGETAIRES 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.

Le montant individuel de chaque prime ou indemnité sera défini par l’autorité territoriale dans les conditions énoncées ci-dessus. 

L’attribution de chaque prime ou indemnité fera l’objet d’un arrêté individuel. 

Après en avoir délibéré le …………….. (organe délibérant) décide à l’unanimité (majorité) : 

- d’instaurer l’indemnité horaires pour travaux supplémentaires (IHTS),

- de verser les primes et indemnités susvisées selon la périodicité indiquée ci-dessus, 

- d’inscrire les crédits nécessaires,

- d’autoriser l’autorité territoriale (Maire ou Président) à fixer un montant individuel pour les  agents bénéficiaires dans les conditions énoncées ci-dessus par le biais d’un arrêté individuel.

Fait à (lieu), le (date)
Le Maire (ou le Président)
 (Certifiée exécutoire après transmission …)
Quorum








PAGE  
MAJ mars 2022


